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Le combat de la libre pensée pour les obsèques civiles :
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et 

testament libre penseur
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La question posée (motion votée au Congrès de Roanne -2008) : 

LaLibrePenséeet le combatpour lesobsèquesciviles

Dansnotre pays,le combatpour briserle monopoledeƭΩ9ƎƭƛǎŜcatholiquesur lesobsèqueset obtenir le droit pour tousà prendre
librementdesdispositionspour sasépulture,à choisirlesmodalitésde sesfunéraillesestconstitutif du combatpluriséculairepour
la démocratieet ǎΩŜǎǘintimement confondueavecle combat pour la Républiqueune, indivisibleet laïque. Dansce combat, la
LibrePenséea occupéuneplacecentraledèsǉǳΩŜƭƭŜa commencéà existercommeorganisation.

Dansbiendeslocalitésrurales,le groupede la LibrePenséeǎΩŜǎǘconstituéautourdeƭΩŀŎƘŀǘŘΩǳƴchamp,ŘΩǳƴŜcharretteà braset
ŘΩǳƴcercueil,pour que tous ceuxqui voulaientretirer leur dépouilledesgriffesde la calotte puissentêtre enterrésdignement,
avecle drapde la LPpour ceuxqui le voulaient.

Juifs,protestants,agnostiquesou athées,« professionsmaudites», pauvresou riches,égalité pour tous ! Liberté de choix :
Funéraillesreligieusesou obsèquesciviles,tellesétaient lesprincipalesrevendicationsà cesujet.
Leslois de 1904-1905 (monopolecommunaldes inhumations,exhumations,etc ; séparationde ƭΩ9ǘŀǘet des Eglises,etcΧ) ont
enfinpermisà chaquecitoyende jouir de tousleursdroitsencettematière.

Cette révolution supposaitévidemmentque le droit de chacunde disposerpar testament et de faire valoir ses« dernières
volontés» pour sesfunéraillessoit garanti. Testament« authentique» pour celui qui pouvait se payer le notaire ou testament
holographiquepour celuiquiƴΩŜƴavaitpaslesmoyens.

Maisen pratique,ƭΩ9ƎƭƛǎŜayantengagéune batailleacharnée,avectous lesmoyensdont elle disposaitencorepour imposerles
funérailles religieuses,dans tous les milieux sociaux,ƴΩƘŞǎƛǘŀƴǘpas à diviser les familles pour tenter de terroriser les
« mécréants»,ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜeffectif de cedroit était biensouventrendudifficile.

/ΩŜǎǘdansce contexteque la LibrePenséea inscritƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘdesobsèquespurementcivilesparmi lespremièresconditions
deƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴςŎΩŜǎǘ-à-dire, rappelons-le,de la cooptationà la LibrePensée.
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Un siècle plus tard, les modifications législatives,la décentralisation,la remise en causedes servicespublicsŘΩǳƴŜpart, les
nouvellesoffensivesdeƭΩ9ƎƭƛǎŜcatholiquedepuisVaticanII (autorisationde ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣetc..) coordonnéesavec les pressions
organiséesparŘΩŀǳǘǊŜǎreligions(carrésmusulmans,juifs, etcΧ), ŘΩŀǳǘǊŜpart, ont modifié le paysageet créé lesconditionsŘΩǳƴŜ
remiseencausedu droit àƭΩŞƎŀƭƛǘŞdansla mort et du libre choixdesobsèques.
Dansle mêmetemps,ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴtrès importante destestamentsςnotammentholographiquesςa banaliséles recoursaux
notaireset entraînéune simplificationdes modalitésŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘde cestestaments(à un prix relativementmodique). Un
fichier informatiquedes« dernièresvolontés», confidentielet accessibleauxseulsnotaires,a mêmeété misenplace.

bΩŜǎǘ-il pastempsde faire le point et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊtoutes cesévolutions:
1. pour définir les axesŘΩǳƴŜcampagnepermanentedesgroupeset fédérationsde la

LPpour agiren direction descollectivitéslocales(sallespour obsèquesciviles,etcΧ)
2. pour donner mandat à la FNLPŘΩŀƎƛǊau niveau de ƭΩ9ǘŀǘet de la représentation

nationale sur toutes les questionslégislativeset réglementairestouchant à ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ
et la laïcitédanscedomaine.

3. pour donner les moyens aux groupes et fédérations ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ
théorique et pratique de ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘtestamentairedes LibresPenseurs(article 5
desstatuts de la FNLPet page3 de la carteŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴύ.

Telle est la question que nous nous proposonsde soumettre à ƭΩŞǘǳŘŜpour le congrès
2009de la LP.

όvǳŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ нллф - Projet n° 3 présenté par la FD 44 de la LP)

La question posée (suite et fin) : 



Document de méthode envoyé aux fédérations et groupes :
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PROPOSITION5Ω¦bPLAN-GUIDEPOURTRAITERLAQUESTIONA[Ω9¢¦592009

Pourtraiter la questiondu combatde la LP,hier et ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣpour lesobsèquescivileset pourƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴŘΩǳƴ
« testament libre penseur», il faut rappeler que la Libre PenséeǎΩŜǎǘtoujours battue contre ƭΩŜƳǇǊƛǎŜopérée par les
religionssurtouslesritessociaux.

Toute société humaine institue des rites. Et, il faut le constater- les religions se sont toujours battues pour les
confisquerà leur profit./ΩŜǎǘparticulièrementvraidesreligionsmonothéisteset notammentdu christianisme.

On ne pourra cependantpasmener ici une étude complèteςqui mériterait ŘΩşǘǊŜengagéeςportant sur tous les
ritessociaux.

LaLPa dû par nécessitéengagerun combatparticuliersur la questiondesobsèquesciviles,étant donnéƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ
decettequestionenFrance,et en raisonnotamment,du longmonopoleǉǳΩŀexercéƭΩ9ƎƭƛǎŜcatholiqueà cesujet.

Bien entenduƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴdu monopole de la République(monopoleexercévia les Communes)a radicalement
changélesconditionsde ce combat. Cetteconquêteest en relation directe avecƭΩŀŎǘƛƻƴde la LibrePenséeςavecŘΩŀǳǘǊŜǎ
forcesde progrès.

Cependant,lesreligionsƴΩƻƴǘjamaisrenoncéà reprendrele contrôlede la situationet continuentŘΩŜȄŜǊŎŜǊunetrès
forte empriseextra-légale. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛnoussommesconfrontésà de multiples tentatives visant à modifier la législation
républicaineςdepuisla définition légalede la mort ƧǳǎǉǳΩŁƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdesobsèques.

/ΩŜǎǘredevenuunequestiondegrandeactualité.
Č Nousproposonsdonc ce petit guide pour permettre aux groupeset fédérations de la LPde préparer

leurscontributions à la questionàƭΩŞǘǳŘŜdu congrès2009.Cedocumentest téléchargeablesur le site national de
la LP.

I.- LaLPet le combatpour lesobsèquesciviles:

[ΩƘǳƳŀƴƛǘŞƴΩŀpasattendulesreligionspour pratiquerlescérémonies. Mais:

1) Laconfiscationdesritesde passageςenparticulierceuxde la mort ςpar la religion:
Č rites liésà la naissance(baptême),àƭΩŜƴǘǊŞŜdansƭΩŃƎŜde raison,àƭΩŜƴǘǊŞŜdansla vieŘΩŀŘǳƭǘŜ...
Č rites liésà la mort enparticulier



Document de méthode envoyé aux fédérations et groupes (suite) :
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2) Pourquoila LPmène-t-ellececombatdepuissesorigines?
ČHistoriquede cecombatde la Révolutionde 1789à nosjours.
Č 1904-1905: Victoiredéfinitive?
Č Archivesdesfédérationset ArchivesDépartementales(affairescélèbresou non)

3) Lesdroitsactuelsdescitoyensen la matière:
ČŘΩǳƴpoint devuethéorique(depuislesloisde1904-1905)
Č ŘΩǳƴpoint de vuepratique : dansle contexteactuel,commentcelasepasse- t-il réellement? Quelssont les

obstaclespour obtenirdesobsèquesciviles?
Č examendesmodificationslégislatives
Č examendesconséquencesde la décentralisationet de la remiseencausedesservicespublics

4) la remiseencauseactuelledes« obsèquesciviles» et de tout cequi vaavec:
Č examendesnouvellesoffensivesdeƭΩ9ƎƭƛǎŜCatholiquedepuisVaticanII
Č Autresreligions,enparticulierƭΩLǎƭŀƳ.
Č quelleest leur fonctionpour lesreligionset pourƭΩ9ƎƭƛǎŜCatholiqueenparticulier? IciencoreArchives

Commentfaire pièceà cesoffensives?
Č ExempleslocauxŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ
Č Propositions

II.- LaLPet le « testamentlibre penseur» :

[ΩŜƳǇǊƛǎŜde la religion sur ƭΩŞǘŀǘet la société civile a été tel que la LPa rapidement instauré le « testament libre
penseur» commeƭΩǳƴŜdesconditionsstatutairesςsubstantiellesdonc- ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴà la LP:

1) Larédactionet la remisedu « testamentlibre penseur» a unelonguehistoiredansla LP:
Č Documentsdanslesarchivesde chaqueFédération
Č DocumentsdéposésauxArchivesdépartementales
Č Débatsautourde la significationdu « testamentlibre penseur»



Document envoyé aux fédérations et groupes (fin) :
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2) [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdu testamentholographe: Dugrecˇ˂ˇˌolos, « seul» et ʴˊʰ˒ʶʽ˄graphein, « écrire». (NB: olographeest
enprincipeuneorthographeincorrecte,bienquesouventreproduite)

Č Letestamentholographeest utilisé depuisla promulgationdu CodeCivil (et aussiavantmaispour mémoire
seulement)

Č Diversesassociationsutilisent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛcette procédure: « testament de vie » de ƭΩ!5a5Σ« testament
crématiste», etc ... Il seradoncutile deprendrecontactlocalementaveclesassociationsenquestion

Č Développementplusgénérallié auxchangementssociauxdu testamentholographepour dessujetsdivers
Lesnouvellesprocéduresde priseencomptedu testamentholographe,notammentvialesnotaires

Č Lefichiercentraldestestamentsholographe:
Č LesnouvellesprocéduresŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ

LaLPpeut-elleutiliserà sontour lesnouvellesprocéduresde priseencomptedu testamentholographe?
+ Č Propositions

III- Conclusion:

A la lumièrede cette étude, la FédérationNationalede la LibrePenséedevraêtre enmesure,commela FD44ƭΩŀproposé
enprésentantcettequestionàƭΩŞǘǳŘŜΣ

1°/ de définir les axesŘΩǳƴŜcampagnepermanentedes groupeset fédérationspour agir en direction des collectivités
locales(sallespour obsèquescivilesΧ)

2°/ ŘΩŀƎƛǊΣavecun mandatclairet renouvelé,auniveaudeƭΩ9ǘŀǘet de la représentationnationalesurtoutes lesquestions
législativeset réglementairestouchantàƭΩŞƎŀƭƛǘŞet à la laïcitédanscedomaine

3°/ de donner les moyensaux groupeset fédérationsŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜthéorique et pratique de ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ
testamentairedesLibresPenseurs(article 5 desstatuts de la FNLPet page3 de la carteŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴύaveccommecorollaire la
révisionéventuelledeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ5.

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όппύ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ нллф
Philippe JOULAIN & Gérard PLANTIVEAU



Les statuts de la Fédération nationale de la LP (extraits) :
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Article 1
Définition : Il est formé, conformément à la loi de 19O1, entre les Fédérationset Groupementsde la Libre Pensée,une

associationqui a pour titre : FédérationNationalede la LibrePensée.

(...)
Article 4
Composition: LaLibrePenséecomprend:
1 )- desFédérationsdépartementales.
2 )- DesGroupesisolésqui setrouvent dansdesdépartementssansFédérationou momentanémentdansƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞde se

fédérer.
3 )- desisolés,adhérentsindividuelsrattachésexceptionnellementà la FédérationNationale.
Nulne peut-être adhérentde plusieursgroupementsaffiliésà la FédérationNationale.

(...)
Article 5
Admissions: LesFédérationset Groupementspostulantsdevront adresserune demandeécrite au SecrétaireGénéralde la

FédérationNationaleet y joindreunecopiedu procès-verbalde la réunionstatutaireayantdemandécetteadmission.

Ilsdevront fournir :
1 )- un exemplairede leursstatuts : ceux-ci devront mentionnerƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣpour tous lesadhérents:
- deƴΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊpersonnellement,ni de faire accomplirpar leursenfantsmineurs,aucunactereligieux.
- de déposerleur testament,en vuede leursobsèquespurement civiles,auxarchivesde leur groupement.
2 )- Chaqueannée,la listedesmembresde leur bureau(nomset adresses).
Tout membre de la Libre Pensée relève individuellement de son groupe; tout groupe fédéré relève de sa Fédération

départementale; toute Fédérationdépartementalerelèvede la FédérationNationale.
LesGroupementsaffiliés à la FédérationNationalede la LibrePenséeconservent,dansle cadredesStatutset du Règlement

Intérieurnationaux,leur autonomieenmatièreŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣdedirectionet ŘΩŀŎǘƛƻƴ.
La Fédération Nationale est régie exclusivementpar le fédéralisme qui garantit la totale liberté ŘΩŀŎǘƛƻƴΣŘΩƻǇƛƴƛƻƴet

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdesGroupementsaffiliéset de leursadhérentsdansle cadrede la Déclarationdeprincipe.



Motion « obsèques civiles» du Congrès de Clermont-Ferrand 2007 :

8

Aux termes de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 2223-19 du code généraldes collectivitésterritoriales (CGCT)issude la loi du 15 novembre1887,
directementou par délégationde servicepublic, lescommunesassurentle serviceextérieur despompesfunèbres. De 1904à
1993, ellesont de surcroîtdétenuun monopoleen cette matière,que le droit européena condamnéaunom du principede la «
concurrencelibre et nonfaussée».

LaTroisièmeRépubliqueavaitainsientendusoustrairelesobsèquesà l'emprisedesreligions,tout particulièrementde la religion
catholique,et desentreprises.
Lesprestationsconstitutivesdu serviceextérieur des pompesfunèbresne comprennentpas la mise à dispositiongratuite de
locauxmunicipauxdécents,permettant aux familleset aux prochesdu défunt, notamment à cellesdont le disparusouhaite
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴŘΩƻōǎŝǉǳŜǎciviles,deserecueillirdignement.
Cetétat de fait pouvaitsecomprendreaumomentdu vote de la loi de 1887. LaFranceétait alorsencoremajoritairementrurale,
peusujetteauxdéplacementsde populationset caractériséepar lesconditionsde vie trèsdifférentesdecellesŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ.

Dansun paysdésormaisfortement urbanisé,marquépar la dispersiondesfamilleset lesmigrationsintérieures,lespossibilités
de rendrehommageauxdéfuntsen dehorsdeslieuxde culte,dessallesfunérairesdeshôpitauxet descrématoriumsparaissent
quasimentinexistantes. A cet égard,lesparticipantsauxobsèquescivilessetrouvent le plussouventdansl'incapacitéŘΩƘƻƴƻǊŜǊ
lamémoiredesdisparusdansdesconditionsgarantissantl'intimité nécessaire.

Danscesconditions,le congrèsde la Fédérationnationalede la LibrePensée:

1. Mandate la commissionadministrativenationalepour intervenir auprèsdu Gouvernementet desgroupes
parlementaires pour obtenir l'adjonction d'un 9 à l'article L. 2223-19 du CGCTainsi rédigé : « 9- La mise à
dispositiongratuite desfamilles qui le souhaitentde locauxmunicipauxleur permettant de seréunir pour honorer
la mémoire des défunts ; » et, si nécessaire,la modification en conséquence,du règlement national des pompes
funèbres;

2. Invite les fédérations départementalesà saisir les parlementairesde cette proposition et, dans l'attente de la
modification de la loi, à s'adresseraux maires et aux élus municipaux afin qu'ils adoptent des délibérations
prévoyant une telle mise à disposition gratuite des familles de locaux communauxsusceptiblesde les accueillir
pour serecueillir.

Adoptée à l'unanimité



Annexe 1 : Documents historiques
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